
Collecte des Déchets 
Sanitaires d’Elevage 

 

Engagement de l’éleveur dans la démarche 
 

 
Je soussigné (dénomination exacte) : ………………………………………………………… 
 
Détenteur du cheptel (N° de cheptel) : 57……………….. 
 
 
A……………………………………………. Code Postal …………………………………… 
 
 
 déclare être intéressé par l’action « tri et collecte des déchets de soins à risques 

infectieux » (DASRI). 
 

 demande par le présent engagement à bénéficier du « couple containers » (2L + 50L) au 
prix de 22,92€ HT (27,50€ TTC)  incluant l’achat des containers, les coûts 
d’incinération et la logistique (facturé par la société EDC). 

 
 

 évalue sa collecte de DASRI :  1 fois par an   2 fois par an 
 
 
 
 
 
Fait à :     le :    Signature de l’éleveur 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une convention entre le GDS, l’éleveur et la société EDC sera établie à la livraison où l’éleveur 
s’engage à : 
- respecter les délais qui lui sont impartis pour faire éliminer les DASRI qu’il produit, 
- utiliser les containers qui lui sont fournis pour leur conditionnement, 
- les entreposer dans un lieu spécifique et à l’abri des sources de chaleur, 
- enclencher les fermetures définitives des emballages avant le dépôt au point d’apport volontaire, 
- déposer ses déchets d’activités de soins à risques infectieux, au centre de regroupement mobile 

aux lieux définis par le GDDS. 

 
Groupement de Défense Sanitaire de la Moselle 

Maison de l’agriculture – 64 avenue André Malraux – 57045 METZ CEDEX 1 
Tél : 03.87.66.12.63 – Fax : 03.87.6612.99 – e. mail : gds57@gddsb-moselle.asso.fr 


